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Liste des Accords et Conventions _ Tunisie

Convention douanière relative à l'importation temporaire des 
véhicules routiers privés, New York, 4 juin 1954

Convention douanière relative au transport international de 
marchandises sous le couvert de carnets TIR Genève, 14 
novembre 1975 

Convention internationale sur l'harmonisation des contrôles des 
marchandises aux frontières Genève, 21 octobre 1982



Liste des Accords et Conventions _ Tunisie

Convention relative au contrat de transport international 
de marchandises par route (CMR) Genève, 19 mai 1956 

Accord européen relatif au transport international des
marchandises dangereuses par route (ADR) Genève, 30
septembre 1957

Accord concernant l'adoption de prescriptions techniques
uniformes applicables aux véhicules à roues, Genève, 20
mars 1958



Liste des Accords et Conventions _ Tunisie

Convention sur la circulation routière Vienne, 8 novembre 
1968 

Convention sur la signalisation routière Vienne, 8
novembre 1968

Accord relatif aux transports internationaux de denrées
périssables et aux engins spéciaux à utiliser pour ces
transports (ATP) Genève, 1er septembre 1970



Liste des Accords et Conventions _ Tunisie

Accord concernant l'établissement de règlements
techniques mondiaux applicables aux véhicules à
roues véhicules à roues Genève, 25 juin 1998



Liste des Accords et Conventions _ Tunisie

Des procédure d’adhésion sont en cours pour
l’adhésion :

• Au Protocole portant amendement des articles 1 a), 14 1) et 14
3) b) de l'Accord européen du 30 septembre 1957 relatif au
transport international des marchandises dangereuses par route
(ADR) Genève, 28 octobre 1993,

• A l’Accord concernant l'adoption de conditions uniformes
applicables au contrôle technique périodique des véhicules à
roues et la reconnaissance réciproque des contrôles Vienne, 13
novembre 1997.



Liste des Accords et Conventions _ Tunisie

Les procédure d’adhésion sont imminentes pour :

• l’Accord européen relatif au travail des
équipages des véhicules effectuant des
transports internationaux par route (AETR)
Genève, 1er juillet 1970.
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Session I : Transport routier et sécurité routière

Transport routier et sécurité routière

• La Convention sur la Circulation Routière, de 1968 [5 janvier 2004] ,

• La Convention sur la Signalisation Routière, de 1968 [5 janvier 2004] ,

• La Convention de 1956 relative au contrat de transport international de

marchandises par route (CMR), de 1956 [24 janvier 1994] ,

• L'Accord européen relatif au travail des équipages des véhicules effectuant

des transports internationaux par route (AETR), de 1970.



Session I : Transport routier et sécurité routière

Les rencontres dans le cadre du projet EuroMed ont permis :

1. La révision de la réglementation nationale en matière de permis de conduire

par rapport à la Convention de Vienne sur la circulation routière, a été

achevée.

2. Un projet de révision de la réglementation nationale en matière de

signalisation routière par rapport à la Convention de Vienne sur la

signalisation routière, 1968, et les travaux du Groupe d’experts de la

signalisation routière est programmé.

3. Un système de qualification obligatoire pour les conducteurs professionnel

est en phase finale d’élaboration



Session I : Transport routier et sécurité routière

1. Une assistance technique complémentaire pour

 rehausser le niveau de la sécurité routière à travers

notamment :

o la formation et la sensibilisation,

o L’amélioration des systèmes de données,

 le déploiement du système tachygraphes numériques

sous AETR.

2. Faciliter la participations des Experts aux réunions des

organes intergouvernementaux de la CEE-ONU.



Fin de la première partie
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Session II : Facilitation des transports transfrontaliers

Facilitation des transports transfrontaliers

• La Convention douanière relative au transport international de

marchandises sous le couvert de carnets TIR, de 1975; [11 juin 1976] ,

• La Convention internationale sur l'harmonisation des contrôles des
marchandises aux frontières, de 1982; [11 mars 2009] ,

• La Convention douanière relative à l'importation temporaire des véhicules
routiers privés, de 1954; [20 juin 1974] ,

• La Convention douanière relative à l'importation temporaire des véhicules
routiers commerciaux, de 1956 .



Session II : Facilitation des transports transfrontaliers

Grâce aux travaux dans le cadre du projet EuroMed avec la
participation de l’ensemble des acteurs publics et privés du
secteur du transport international routier tunisiens

un certain nombre d’actions à mettre en œuvre de façon
coordonnée ont été identifiées pour que le commerce extérieur
tunisien et les transporteurs internationaux tunisiens puissent
enfin bénéficier des avantages de la Convention TIR.

Une feuille de route a été établie pour permettre
l’utilisation des carnets TIR par les transporteurs
tunisiens.



Session II : Facilitation des transports transfrontaliers

une assistance technique complémentaire pour :

 Surmonter les difficultés de relancement de l’utilisation

du régime TIR par une meilleure exploitation de ses

avantages actuellement méconnues contribuant ainsi à

l’avenir au développement du commerce et des transports

en Tunisie.



Fin de la deuxième partie
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Session III : Transport des Marchandises Dangereuses et des 

Denrées Périssables

Transport des Marchandises Dangereuses et des Denrées 
Périssables

• L’Accord européen relatif au transport international

des marchandises dangereuses par route (ADR), de

1957 et ses protocoles; [3 septembre 2008],

• L’Accord relatif aux transports internationaux de
denrées périssables et aux engins spéciaux à utiliser
pour ces transports (ATP), de 1970; [3 avril 2007].



Session III : Transport des Marchandises Dangereuses et des 

Denrées Périssables 

Depuis le séminaire de Tunis sur l’ADR inscrit dans
le cadre du projet EuoMed RRU en mars 2014 :

la révision de la législation et la règlementation nationale
en matière de transport des marchandises dangereuses par
route par rapport à l’ADR est en cours,

L’accréditation IRU aux programmes ADR1 et ADR2
d’un centre de formation des conducteurs des
véhicules de transport des marchandises dangereuses
par route.
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Session III : Transport des Marchandises Dangereuses et des 

Denrées Périssables 

Bien que la Tunisie soit Partie Contractante de l’ATP depuis 2007, l’Accord n’est pas

appliqué et ce, eu égard les obstacles suivants :

1. Le champ d’application de l’Accord s’applique aux trajets maritimes de

moins de 150 Km,

2. Difficultés financières et techniques pour mettre en place une station

d’essais pour la délivrance des attestations ATP,

3. Manque de techniciens spécialisés dans le domaine du froid,

4. Absence de réglementation nationale pour le transport des produits

périssables conformément aux règles techniques de l’ATP.



Session III : Transport des Marchandises Dangereuses et des 

Denrées Périssables 

1. Une assistance technique complémentaire pour :

 La poursuite de la révision de la plateforme juridique

nationale en matière de transports des marchandises

dangereuses par route.

2. Faciliter la participations des Experts aux réunions des

organes intergouvernementaux de la CEE-ONU.



Session III : Transport des Marchandises Dangereuses et des 

Denrées Périssables 

• Une assistance technique complémentaire pour :

 La mise en place d’une station d’essais pour la

délivrance des attestations ATP,

 Formation de techniciens spécialisés dans le

domaine du froid,

 Élaboration d’une plateforme juridique nationale

pour le transport des produits périssables

conformément aux règles techniques de l’ATP .



Fin de la troisième partie
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Session IV: Réglementations des véhicules

Réglementation des véhicules

• L’Accord concernant l’adoption de prescriptions techniques uniformes

applicable aux véhicules à roues, … et les conditions de reconnaissance

réciproque des homologations, de 1958 , [2 novembre 2007],

• L’Accord concernant l’établissement de règlements technique mondiaux
applicables aux véhicules à roues, ainsi qu’aux équipements et pièces qui
peuvent être montés ou utilisés sur un véhicule à roues, de 1998, [2
novembre 2007],

• L’Accord concernant l'adoption de conditions uniformes applicables au
contrôle technique périodique des véhicules à roues et à la reconnaissance

réciproque des contrôles, de 1997.



Session IV: Réglementations des véhicules

Depuis l’élaboration par l’Expert EuoMed RRU du
rapport de diagnostic sur la réglementation des
véhicules :

Les procédure d’adhésion à l’Accord de 1997 sur le
contrôle technique des véhicules ont été entamées,

un projet de refonte totale des textes nationaux en
la matière est en cours.

La nouvelle réglementation concernant la réception
des véhicules reposera désormais sur l’adoption
progressive des Règlements Techniques de l’Accord
de 1958.
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1. Une assistance technique pour

 La poursuite de la révision de la règlementation

nationale en matière de réception et de contrôle

technique des véhicules,

2. La formation d’un groupe de cadres en matière de réception

des véhicules en se basant sur les réglementation techniques

de l’Accord 1958,

3. Faciliter la participations des Experts aux réunions des

organes intergouvernementaux de la CEE-ONU.

Session IV: Réglementations des véhicules



Fin


